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J'.i donné, lorsqu'il s'0,1 agi des résolutions sus me„.

Z"l7 T
'"""" ""°'"'''' '•'" J"»«««i'"'t cottedemande: la position géographique de ces Iles, leur

é oignement de la terro ferme, les difficultés considé-
râbles de communications, le fait que durant la clôturede la navigation il n'y a pas d'autres moyens de commu-
n.qncrq„eceuxdutélégraphe,qu'adven.ntuneélectio„
locale durant l'hiver, jusqu'à présent, les lies n'ont pu
voter; les intérêts partie, liers de cette partie du comtéde Gaspé, l.mportance commerciale, industrielle etmême agricole de ces Iles, l'augmentation rapide de leur
populafon, rétendue considérable du district électoral
de Gaspé. Voilà autant de raisons,-et il y en a d'au-res,-qu, mihtent en faveur de la demande de la popu-
lation des Isles.

A cette proposiUon l'honorable Premier-Ministre arépondu qu',1 ne pouvait pas y accéder. J'ai réitéré ma
demande, et l'ai prié s'il ne pouvait pas y accéder, aumoins de laisser la question comme question libre, afinque sur une motion de ma part, la Chambre pût se
prononcer hbrement pour ou contre.
L'Honorable Premier-Ministre a déclaré l'autre jourqn après avoir considéré la question, il regrettait nepouvoir y accéder, ne pouvant pas ajouter 'un com"éde plus que ceux mentionnée dans son projet de loi
Je le regrette sincèrement, M. l'Orateur, car je croisqne la demande est juste et le moment on ne peut

réitère

A pai

tionner,

les nioir

la consi

de l'A 88

du rapp

rapports

et Chicc

cette ani

jusqu'au

neuient,

sion ou d


